
37 - Evolution de l’offre de service «petite enfance» - Règlement de
fonctionnement des Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE)

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : La Ville de Besançon compte 3 978 enfants de moins de

3 ans (Recensement de la population 2011). Notre collectivité, avec ses partenaires institutionnels et

associatifs, s’efforce d’accompagner au mieux les petits Bisontins dans leur premier pas et de faciliter la

vie des parents, notamment dans la conciliation des temps familiaux, professionnels, de formation ou de

recherche d’emploi…

Depuis mai 2013, la Ville de Besançon assure la gestion du Relais Assistantes Maternelles. En

fusionnant ce dispositif avec ses propres services d’accueil et de gestion de la demande de place en

crèche municipale, notre collectivité a ainsi créé un véritable guichet unique consacré aux modes de

garde des enfants. Développant une information sur l’ensemble de l’offre, publique ou privée, individuelle,

collective ou à domicile, le Relais Petite Enfance accompagne les familles dans leur choix du mode

d’accueil de leur enfant.

La Ville de Besançon accueille chaque année plus de 2 000 enfants dans ses 6 crèches,

6 multi-accueils et 2 halte-garderies ainsi qu’au domicile des 40 assistantes maternelles agents de la

collectivité. Cet accueil est organisé par le Règlement de fonctionnement des Etablissements d’Accueil

du Jeune Enfant. Une nouvelle évolution de l’offre de service «petite enfance» est proposée à travers

l’actualisation du Règlement de fonctionnement, inchangé depuis 2011 (ci-annexé).

Il s’agit de prendre en compte les modes de vie des familles, et ainsi d’adapter les modalités

d’accueil dans nos établissements en matière de fréquence et de volume horaire. 2 types d’accueil sont

proposés :

a) Un accueil régulier, contractualisé à l’année, correspondant à un besoin d’accueil planifié.

Il est proposé d’uniformiser les types de forfaits hebdomadaires d’accueil selon l’établissement,

Crèche collectives ou Multi-accueil, et de créer des forfaits réduits plus accessibles aux familles

(«1 ou 2 jours» établissement avec volume horaire plus réduit qu’auparavant, «1 jour» au

domicile des assistantes maternelles municipales en possible complément du «4 jours»)

b) Un accueil occasionnel, à l’heure, non garanti dans la durée.

Il est proposé d’assouplir cet accueil, sans limite hebdomadaire d’accueil, dans le respect du

caractère non planifiable de l’accueil de l’enfant.

Cette réforme se traduit par une simplification de l’offre globale d’accueil, au bénéfice des usagers

dans leurs relations avec l’administration (compréhension, évolutivité au sein de la crèche, mobilité vers

d’autres établissements…). Elle permettra également d’accueillir davantage de familles et ainsi

d’optimiser les équipements.

Enfin, encadrée par notre conventionnement avec la Caisse d’Allocations Familiales du Doubs, la

participation financière des familles doit évoluer à la demande de cette institution, principal cofinanceur

des politiques publiques «petite enfance».

Il s’agit de supprimer l’abattement consenti sur le coût du deuxième enfant, traduit ainsi par une

baisse de 25 % de la facture globale de la famille. En effet, cette disposition est non conforme parce que

redondante avec la dégressivité assurée par la tarification nationale imposée (taux d’effort lié à la fois aux

revenus et à la fois à la composition familiale).

Concernant cette fois l’ensemble des usagers et non les seules fratries, la tarification des périodes

d’accueil supplémentaires (avant ou après les plages horaires du contrat) évolue également à la

demande de la CAF avec une temporalité calculée à la demi-heure et non à l’heure.

Le Conseil Municipal est donc invité à se prononcer sur les évolutions qui prendraient effet à

compter du 1
er

juillet 2015 et à adopter le projet de règlement (ci-après) de fonctionnement des

Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE).
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Propositions

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’adopter les dispositions et le Règlement de fonctionnement des Etablissements d’Accueil de

Jeunes Enfants (EAJE),

- de décider de sa mise en œuvre à compter du 1
er

juillet 2015.
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«M. LE MAIRE : Y a-t-il des abstentions ? Des oppositions ? Unanimité».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 25 juin 2015.
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